
Report des versements d’impôts
Juridiction Impôt Nouvelle date limite Autres détails

Fédéral

Impôt sur le revenu des sociétés
Aucun report des versements ni 

des déclarations
Le report précédent a expiré le 30 septembre

TPS/TVH

RPC/AE

Aucun report des versements ni 
des déclarations

QC

Crédit aux cotisations au Fonds des 
services de santé

21 novembre 2020
S'applique aux employeurs établis au Québec et 

admissibles à la subvention salariale fédérale.

versements de TPS/ TVQ Dates limites normales 

N.-B. Aucun report des versements

N.-É. Aucun report des versements

Î.-P.-É. Impôt foncier 31 décembre 2020

L’impôt et les appels sont reportés. Éliminé les intérêts 

pour l’année d’imposition 2020, incluant tout payement 

en souffrance

T.-N.-L. Aucun report des versements



Report des versements d’impôts - suite
Juridiction Impôt Nouvelle date limite Autres détails

On.

Aucun report d’impôt ou de taxe

Indemnisations des travailleurs gelées pour 2021 Les taux pour 2021 resteront aux niveaux de 2020.

Man.

L'impôt destiné aux services de santé et à 
l’enseignement postsecondaire

Le report précédent a expiré le 15 
octobre

Les versements mensuels normalement dus de mars à 
septembre étaient dus le 15 octobre.

La taxe sur les ventes au détail
Le report précédent a expiré le 20 

octobre
Les versements mensuels et trimestriels dus normalement 

d'avril à septembre étaient dus le 20 octobre.

TVP sur l’assurance commerciale Éliminée le 1 juillet 2020
S'applique aux nouveaux contrats ou renouvelés en vigueur 

après le 30 juin 2020

Sask. Aucun report

Alb.

Taxe de tourisme Gelée jusqu'au 31 décembre 2020

Les hôtels et autres fournisseurs d'hébergement peuvent 

conserver les montants de la taxe touristique perçus entre le 1er 

mars et le 31 décembre 2020. Ou seront remboursés s'ils l'ont 

déjà payée.

Pour les PME, le gouvernement couvrira 50% de la prime 2020 à 

l'échéance 2021.Tarifs gelés aux niveaux de 2019Taxe foncière scolaire

Les employeurs qui ont déjà payé leurs primes en 2020 ont droit 

à un rabais ou à un crédit.
Fin de 2020Indemnisations des travailleurs

C.-B.

EHT, TPS, taxe municipale et de district régional, 

taxe sur le tabac, taxe sur les carburants, taxe 

sur le carbone

Aucun paiement ou dépôt différé

Les intérêts sont à nouveau 

facturés du 1er octobre 2020.

Depuis le 30 septembre 2020, les retours de toutes les taxes de 
vente sont dus à leurs dates d'échéance habituelles.

Les nouvelles dates limites sont les 31 décembre 2020, 31 janvier, 28 février et 31 mars 2021.Versements EHT



Principaux programmes provinciaux d’assistance financière

Québec

Assistance aux entreprises des régions en alerte 

maximale (AERAM)

L'AERAM permettra aux entreprises visées par des ordres de fermeture 

qui verront des pertes de revenus d'obtenir une aide non remboursable 

pour payer leurs frais fixes. La partie non remboursable correspond au 

maximum de 80% du prêt ou jusqu'à 15 000 $. Appliquez en ligne.

Programme incitatif pour la rétention des travailleurs 

essentiels (PIRTE)

Pour compenser l’écart de salaire entre les personnes qui reçoivent la 

Prestation canadienne d’urgence (PCU) et les travailleurs essentiels à 

faible revenu; les travailleurs admissibles pourront recevoir un montant de  

100$ par semaine, pendant 16 semaines maximum rétroactif au 15 mars. 

Demandes actives et acceptées avant le 15 novembre. 

Aide d’urgence pour les PME

Cette aide devrait supporter, temporairement, les PME éligibles qui sont 

en détresse financière en raison du COVID-19 et qui nécessitent un 

montant de moins de 50 000 $ comptant. Contactez les MRC, votre 

municipalité ou l’organisation responsable de gérer les fonds locaux 

d’investissements (FLI) dans votre MRC (Municipalité régionale de comté).

Programme d’action concertée temporaire pour les 

entreprises (PACTE)

Le programme est géré par Investissement Québec et il inclut un volet 
d’urgence destiné aux établissements d’hébergement et aux attraits 

touristiques. Ce volet permettra aux entreprises de l’industrie touristique 
d’obtenir des prêts et des garanties de prêts à des conditions d’emprunt 

encore plus avantageuses. Pour plus des détails, cliquez ici. 

Nouveau-Brunswick

Fonds de roulement pour les propriétaires de petites 

entreprises du Nouveau-Brunswick

Un prêt de fonds de roulement allant jusqu’à 100 000 $ est offert aux 
entreprises comptant de 1 à 49 employés, y compris les entreprises à 

propriétaire unique/travailleurs indépendants, dont les ventes au cours du 
plus récent exercice financier s’élevaient à moins de 10 millions de dollars. 

Pour y appliquer en ligne via la CBDC. 

Programmes de promotion et de la transformation 

agroalimentaire

Il y a quatre programmes bénéficiant de divers niveaux de financement 
gouvernemental, tous destinés aux petites et moyennes exploitations 

agricoles comme les producteurs alimentaires, les exploitations de fruits 
et légumes, les producteurs d'aliments et de boissons.

Province Nom Conditions principales d’admissibilité et détails

https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-urgence-pme-covid-19/
https://www.revenuquebec.ca/fr/services-en-ligne/services-en-ligne/services-en-ligne/demander-les-prestations-du-programme-incitatif-pour-la-retention-des-travailleurs-essentiels/
https://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/toutes-nos-solutions/programme-daction-concertee-temporaire-pour-les-entreprises-pacte.html
https://www.cbdc.ca/fr


Principaux programmes provinciaux d’assistance financière

Nouvelle-Écosse Programme d'intervention agricole
Quatre volets de financement. Le financement n'a pas besoin d'être

remboursé. Pour plus de détails, veuillez voir ici. 

T.-N.-L.

Programme d'appui au tourisme et au secteur de la 

restauration

Les PME du secteur touristiques admissibles pourront demander une 

subvention unique non remboursable au fonds de roulement de 5 000 $ 

ou 10 000 $, selon les ventes brutes. Pour y appliquer.

Le programme récemment annoncé sera rétroactif et aidera à compenser 

les dépenses et l'innovation nécessaires pour répondre au COVID-19. Les 

détails du programme sont attendus plus tard en octobre.
Programme d'aide aux petites entreprises

Î.-P.-É. Financement d'urgence du fonds de roulement

Les candidats éligibles peuvent demander à recevoir un prêt de fonds de 

roulement allant jusqu'à 100 000 $ avec un taux d'intérêt fixe de 4% par 

an pour couvrir les frais d'exploitation fixes (y compris la paie, le loyer, 

etc.) avec des paiements de capital et d'intérêts différés pour un minimum 

de 12 mois.

Ontario Plateforme numérique pour la Rue Principale

Subvention unique de 2 500 $ pour fonctionner de façon numérique ou à 

étendre les possibilités de commerce électronique. Pour plus 

d'informations, cliquez ici.

Province Nom Conditions principales d’admissibilité et détails

https://novascotia.ca/coronavirus/agriculture-response-program/#eligibility
https://www.gov.nl.ca/tcii/feature/thsp/
https://www.princeedwardisland.ca/fr/service/emergency-working-capital-financing
https://digitalmainstreet.ca/


Principaux programmes provinciaux d’assistance financière  
- suite

Province Nom Conditions principales d’admissibilité et détails

Colombie-Britannique

Prestation d'urgence pour les travailleurs et les 

travailleurs autonomes

Allocation unique de 1 000 $, exemptée d’impôt; Applications ouverte jusqu’au 

2 décembre; Admissible de recevoir la PCU et celle provinciale.

Remise de la TVP sur certains équipements et 

machines

Un programme temporaire par l'entremise duquel les entreprises peuvent 

demander à recevoir un montant égal à la TVP qu'elles ont payée entre le 17 

septembre 2020 et le 30 septembre 2021 sur les machines et l'équipement 

admissibles. Les applications en ligne commencent le 1er avril 2021.

Subvention pour la relance des PME

Une subvention de 30 000 $ pour les PME qui enregistrent au moins 50% de 
baisse de revenus. Les entreprises touristiques sont admissibles à un montant 
supplémentaire de 10 000 $. Les candidatures ne sont pas ouvertes et aucune 

date d'ouverture du programme est confirmée encore.

Incitation à l'emploi accrue

Tous les employeurs du secteur privé qui créent de nouveaux emplois ou ont 
augmenté le salaire de leurs employés actuels à faible ou moyen revenu au 

cours du dernier trimestre (octobre à décembre) de 2020 y sont admissibles.
Les candidatures en ligne commencent en mars 2021.

Alberta Subvention de relance pour les PME Offre 15% des revenus mensuels pré-COVID-19 jusqu'à 5000 $. Détails ici.

Manitoba

Gap Protection Program (MGPP)

Prêt sans intérêt de 6 000 $ disponible pour toute entreprise qui ne qualifie pas 

pour le programme fédéral ni pour les subventions salariales. Si l’entreprise n’a 

pas reçu d’autre aide financière fédérale non-remboursable, ce prêt sera radié. 

Applications ouvertes avant le 31 octobre 2020. 

Retour au travail au Manitoba - Programme de 
subventions salariales

Un programme d'embauche encourageant les employeurs manitobains à 
ramener leurs employés ou à embaucher de nouveaux employés. Le 

programme couvre 50% des coûts salariaux entre le 16 juillet et le 31 octobre 
2020. Les employeurs peuvent être aidés à embaucher jusqu'à 20 employés.

Saskatchewan

Subvention de réouverture pour la formation 
Un remboursement de 100% pour la formation approuvée aux employeurs 

admissibles, jusqu’à un maximum de 10 000$. Applications avant 31 décembre

Programme de soutien au secteur touristique de la 
Saskatchewan (STSSP)

Fournit de l’aide financière aux entreprises touristiques qui ont connu une 
baisse significative de leurs revenus à la suite de la pandémie COVID-19. 

Demandes acceptées avant le 1er octobre. Les entreprises ayant des 
circonstances atténuantes peuvent être considérées pour une demande tardive

https://www2.gov.bc.ca/gov/content/employment-business/covid-19-financial-supports/emergency-benefit-workers
https://www.alberta.ca/sme-relaunch-grant.aspx
https://www.gov.mb.ca/covid19/business/mgpp.html
https://manitoba.ca/covid19/restartmb/btwmp.html
https://www.saskatchewan.ca/government/health-care-administration-and-provider-resources/treatment-procedures-and-guidelines/emerging-public-health-issues/2019-novel-coronavirus/covid-19-information-for-businesses-and-workers/re-open-saskatchewan-training-subsidy
https://www.saskatchewan.ca/government/health-care-administration-and-provider-resources/treatment-procedures-and-guidelines/emerging-public-health-issues/2019-novel-coronavirus/covid-19-information-for-businesses-and-workers/saskatchewan-tourism-sector-support-program

